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Résumé non technique du rapport 
environnemental du PGRI du bassin Seine-
Normandie 
 

Le rapport 
environnemental 
du PGRI élaboré de 
façon concomitante 
avec celui du 
SDAGE 

Ce rapport environnemental répond à la directive européenne du 27 juin 2001 relative à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ 
ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнллп-489 du 3 juin 2004, par le décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ tDwL ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜ Řǳ 
Schéma directeur ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ς SDAGE 2016-2021, ce qui a permis 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ 
ŘΩŀƭƭŜǊ-ǊŜǘƻǳǊǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǘŜǊmes de 
ŎƻƴǘŜƴǳΦ /Ŝǘ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл 
Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǉǳƛ ŀ ŀōƻǳǘƛ Ł ǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tDwLΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ƳŀǊƛƴŜΣ 
superficielle ou souterraine.  

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL 
sur les versions successives du document. Elle a ainsi pu faire évoluer la rédaction du document, 
notamment celle des dispositions communes avec le SDAGE. Elle a été enrichie par la 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ tƭŀƴ {ŜƛƴŜ ŞƭŀǊƎƛ ό/¢t{9ύ Ŝƴ 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tDwLΦ 

 

Le PGRI, un 
document de 
planification issu de 
la directive 
inondation, élaboré 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin Seine-
Normandie 

[Ŝ tDwL Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ но 
ƻŎǘƻōǊŜ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ŘƛǊŜŎtive transposée 
dans le droit français par la loi dite « Grenelle 2 « du 12 juillet 2010.  

[Ŝ tDwL ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ с ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀssin Seine-Normandie de la 
{ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Τ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
fixe 4 objectifs : 1- Réduire la vulnérabilité des territoires, 2- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ 
des dommages, 3- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés, 
4- Mobiliser les acteurs par le maintien et le développement de la culture du risque. 

Ces 4 objectifs se déclinent en 24 sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ рф ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ он ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ф ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ му ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ мс ¢wL όǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘύ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŜȄǇƻǎŞǎΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞliminaire des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ς EPRI, réalisée en 2011. 

Pour chacun des TRI, une « stratégie locale η Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Τ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǎ 
stratégies locales figurent dans le PGRI. 

 

Un document qui 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
SDAGE 2016-2021, 
le PAMM et qui 
ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ 
documents de 
planification dans 
ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le PGRI et le SDAGE ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞchelle du bassin Seine-
bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
impose la compatibilité du PGRI avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux que fixe le 
SDAGE. Le SDAGE est en cours de révision pour préparer le cycle de gestion 2016-2021.Dans ce 
cadre, les dispositions relatives aux inondations doivent être modifiées pour tenir compte de la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ tDwLΦ [9 {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ  

Le SDAGE Seine-Normandie, aǾŜŎ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ζ bon état » 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ !ǳ-delà des points de 
convergence entre les deux documents qui se traduisent par leurs 9 dispositions communes, 
certaines orientations du SDAGE sont susceptibles de contribuer à la gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦΦΦ 9ƴ ǊŜǘƻǳǊΣ ŀǳŎǳƴ ǎƻǳǎ-objectif ni disposition 
Řǳ tDwL ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 
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[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ tDwL ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
environnementaux que contiennent les tƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƻur le milieu marin ς PAMM, élaborés 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴΦ [Ŝ t!aa 
est organisé selon plusieurs descripteurs thématiques et des thèmes transversaux, chacun étant 
ŘƻǘŞ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎΦ [Ŝ tDwL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊǎ Řǳ t!aa Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƳŀǊƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 
marins pouvant provoquer des dommages au milieu marin. 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
compatibles ou rendues compatibles avec le PGRI : les ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux ς SAGE, les autorisations ou déclarations « ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ η Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de prévention des inondations ς t!tLΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ мс {!D9 Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŞǾƻǉǳŜ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ 
orientations ou objectifs. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-1-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ schémas de cohérence 
territoriale ς SCOT avec le PGRI, ses objectifs et ses dispositions. Les objectifs de prévention des 
inondations sont traduits dans les PLU via le rapport de compatibilité entre les PLU et les SCOT. 
En absence de SCOT, les PLU doivent être compatibles avec le PGRI. 

[Ŝ tDwL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ, notamment les schémas régionaux du ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ς 
SRCAE, les schémas régionaux de cohérence écologique ς SRCE, et fait référence aux plans 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
gestion de crise. 

 

Des enjeux de 
qualité des eaux et 
des milieux 
aquatiques 
(pollutions diffuses, 
micropolluants, 
morphologie), de 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire 
particulièrement 
prégnants sur le 
bassin 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL ǎǳǊ ƭŜs enjeux environnementaux 
Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ Şǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ /Ŝƭǳƛ-Ŏƛ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳ ŘΩǳƴŜ 
ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмо Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ 
Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŞŘƛǘŞŜ Ŝƴ нлммΦ 

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞ о ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ : des enjeux thématiques 
ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛronnement, des enjeux transversaux qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ŘŜǎ 
ŦƻǊŎŜǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴύΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ 
avec la santé humaine ou avec les changements climatiques sont précisés. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ concernent : 

- la qualité des eaux en lien avec : ς la maîtrise des pollutions classiques, notamment les 
matières azotées et phosphorées ς les apports de polluants par temps de pluie, ς les 
pollutions par les substances dangereuses (micropolluants), ς ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΧύΣ ς les pollutions 
microbiologiques ς la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
eau potable ς la protection des eaux littorales et de transition contre les apports des 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ 

- La rareté de la ressource en eau en lien avec : ς la gestion des prélèvements pour des usages 
ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƭƛŎǘǳŜƭǎΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ 

- La biodiversité et les fonctionnalités écologiques en lien avec : ς la préservation / reconquête 
de la qualité des habitats permettant le maintien des espèces, notamment ceux des milieux 
les plus riches comme les zones humides, ou des plus remarquables comme les sites Natura 
2000, ς le maintien et/ou le rétablissement des continuités écologiques, notamment celles 
des milieux humides et aquatiques, ς ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Les paysages et le patrimoine en lien avec : ς la préservation de la diversité des paysages du 
ōŀǎǎƛƴ ŦŀŎŜ Ł ƭŜǳǊ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
agricoles extensives, ς la conciliation de la préservation de la richesse du patrimoine bâti lié à 
ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. 

- Les risques naturels en lien avec : ς ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation et des activités 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ς ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ Ŝǘ 
ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊǳŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ς la maîtrise du 
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ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎΣ ς le risque dΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
ς les risques technologiques. 

- La qualité du patrimoine sol et la gestion des ressources du sous-sol en lien avec : ς la 
préservation deǎ ǎƻƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ς la 
préservation/reconquête de la qualité agronomique des sols, ς les enjeux environnementaux 
ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, ς les sites et sols pollués par les activités 
humaines. 

- Les déchets, en lien avec : ς la réduction à la source des déchets des ménages et leur 
valorisation / recyclage, ς la collecte et le traitement des déchets des activités, les volumes et 
ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
pluvial, la gestion des déchets issus des activités spécifiques (BTP, agriculture, soins). 

- [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ, en lien avec : ς 
la maîtrise des émissions de matières pollǳŀƴǘŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ 
activités, ς ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎŀǊōƻƴŞŜ ǇŀǊ 
rapport aux énergies renouvelables, ς ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ 

[ΩŜƴƧŜǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜment du territoire en lien avec : ς ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
parisienne, ς des aménagements économes en espace et permettant le maintien des continuités 
écologiques pour pallier la fragmentation des espaces naturelles par les zones urbaines et les 
infrastructures. 

[ΩŜƴƧŜǳ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ avec un double regard, leur atténuation 
notamment via la diminution des émissions de gaz à effet de seǊǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
et des milieux aux conséquences de ces changements. 

Les enjeux transversaux liés aux acteurs du bassin, en lien avec : ς ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ς 
la gouvernance et les politiques locales mises en place sur le bassin, ς les règles et modalités de 
financement de ces politiques. 

 

Le PGRI, un 
document élaboré 
de façon concertée 
selon un principe 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
continue 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tDwL ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 
SNGRIΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ǎƻƴ ƭƛŜƴ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ {ƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳƛǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŏƻntinue, partant 
Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ 
ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ tƭŀƴ {ŜƛƴŜ ŞƭŀǊƎƛ ό/¢t{9ύ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des « parties prenantes » du risque inondation du bassin Seine-Normandie, ce qui a permis un 
« affinage » progressif du document au fil des 7 versions successives. 

[Ŝǎ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƳşƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǘ 
à envisager des solutions de substitution au projet ŘŜ tDwLΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
alternatives au projet actuel. 

 

Des effets 
potentiels positifs 
du PGRI sur les 
enjeux 
environnementaux 
Řǳ ōŀǎǎƛƴΧ 

Chaque sous-objectif du PGRI a été analysé au regard de ces enjeux environnementaux, afin de 
déterminer sur lesquels le sous-objectif a un effet potentiel, direct ou indirect, et si cet effet a un 
ƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ des effets potentiels est réalisée par 
sous-objectif ou groupe de sous-objectifs, par enjeu environnemental thématique et transversal, 
et spécifiquement sur le réseau de sites Natura 2000 ; elle est présentée dans un tableau de 
synthèse en pages 109 et 110 du rapport et chaque croisement enjeu/sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 

Par construction, tous les objectifs du PGRI ont des effets directs positifs sur la gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴΦ  

- Les sous-objectifs de ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ м ζ  Réduire la vulnérabilité des territoires » ont en outre des 
ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ κ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

- Les sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н ζ !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ » ont en 
ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ κ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [ΩŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
sous-objectifs 2D, 2E et 2G. 

- Les sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ о ζ Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des 
territoires sinistrés » présentent en outre des effets positifs en majorité indirects sur la santé 
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ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
terrestres et littorales, plus ponctuellement sur les milieux et le paǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

- Les sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ п ζ Mobiliser tous les acteurs via le maintien et le 
développement de la culture du risque » ont en outre des effets indirects positifs sur les 
ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ κ 
qualité des sols. 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻus-objectifs du PGRI, les enjeux liés aux pollutions, à la qualité 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ κ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
significativement par les sous-objectifs du PGRI.  

La santé humaine, la rareté de la ressouǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜΦ  

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, aux sites et 
sols pollués, aux déchets agricoles, à ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 
par les sous-objectifs du PGRI. 

La quasi-totalité des sous-objectifs mettent en jeu une gouvernance et des politiques locales 
adaptées Τ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ tDwL ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǇǇŀǊŀƞt donc comme un facteur 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎŀ ōƻƴƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ est également visé par 80% des sous-objectifs du PGRI. 

Les enjeux liés aux changements climatiques sont logiquement fortement pris en comptepar 
plus de 70% des sous-objectifs du PGRI. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞŎƻ-citoyenneté sont également pris en compte, de façon plus ciblée mais 
significative, notamment dans les sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ п ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
acteurs et au développement de la culture du risque. 

Les enjeux de financement ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ 
des sous-objectifs du PGRI. 

Les sites Natura 2000 du bassin sont impactés positivement par 10 sous-objectifs du PGRI, 
dont 3 (2D, 2E et 2G) appellent toutefois des vƛƎƛƭŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦΦ 

 

Χsous réserve de 
vigilances quant à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de certaines de ses 
dispositions 

Aucun sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwL ƴŜ ƎŞƴŝǊŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŎŜǊǘŀƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ 
nécessaire de préciser quelques Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ł ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de certaines dispositions. 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нΦ5ΦмΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ  ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
de protection soumis à autorisation ou déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 
214-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ 
ŦƭǳǾƛŀƭΣ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
préservation / amélioration de la qualité des habitats, de la biodiversité et de toutes les 
fonctionnalités des milieux aquatiques et humides situés en amont, au droit et en aval de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ressource en eau et les milieux aquatiques. 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нΦ9Φо ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
mer dans une stratégie de territoire, soumis à autorisation ou déclaration en application des 
articles L. 214-1 à L. 214-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent, dépendra de la réussite, dans le cas 
où des ouvrages de défense contre la mer sont aménagés, de la préservation / amélioration 
de la qualité des habitats, de la biodiversité et de toutes les fonctionnalités des milieux 
ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

- [ΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ нΦDΦн Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ 
dépendǊŀ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
préservation / amélioration de la qualité des habitats, de la biodiversité et des fonctionnalités 
ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Dans les deux premiers cas, il faudra examiner les incidences dans le cadre des autorisations loi 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ 
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LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ du 
PGRI avec les autres documents 

1. LE CONTEXTE LEGISL!¢LC 59 [Ω9[!.hw!¢LhN DU PGRI 
[Ŝ tDwL Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллт 

ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ. Cette directive a été transposée dans le droit 

français par la loi dite « Grenelle 2 « du 12 juillet 2010. Cette loi institue le plan de gestion des risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ Ŝƴ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмм-227 du 2 mars 2011 

ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Afin de se conformer à la Directive inondation, les PGRI doivent être opérationnels le 22 décembre 2015 au plus 

ǘŀǊŘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό9twLύ ŀǊǊşǘŞ ƭŜ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ 

нлмм ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜ tDwL Řƻƛǘ ŘŞŎƭƛƴŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie la 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛΦ 

Le PGRI est un dƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ /Ŝƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

atteindre. La notion de planification implique à la fois une hiérarchisation et une spatialisation des actions ainsi 

ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ leur réalisation. 

[Ŝ tDwL ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ с ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǊŞǾƛǎŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлнмΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 

informations recueillies seront alors transmises à la commission européenne dans le cadre du rapportage fixé 

ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ tDwL ǎƻƴǘ 

décrites à la fin du document. 

Le cycle de gestion et les échéances fixées pour le PGRI par la Directive inondation sont identiques au cycle de 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ ǎƻƴ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ tDwL ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Seine-bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{bDwLύ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ нΦ 

2. LES OBJECTIFS ET LE CONTENU DU PGRI 

2.1 Les objectifs 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ tDwL Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭe L.566-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢wLΣ ŞŘƛŎǘŀƴǘ ŘŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ 

Réduire la vulnérabilité des territoires, 

!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ 

Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés, 

Mobiliser les acteurs par le maintien et le développement de la culture du risque. 

Les trois premiers objectifs corrŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(SNGRI) auxquels a été ajouté un quatrième objectif spécifique au bassin relatif au développement de la culture 

du risque. 
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2.2 Les sous-objectifs et les dispositions 

Les quatre objectifs sont déclinés en 24 sous-objectifs, eux-mêmes déclinés en 59 dispositions.  

Objectif Sous-objectif Champ Disposition 
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O1.A 
Réaliser des diagnostics de 
vulnérabilité des territoires 

G 1.A.1- Définir le contenu des diagnostics de vulnérabilité des territoires 

CTRI 
1.A.2- LƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des schémas de cohérence territoriale 

CTRI 
1.A.3- Intégrer un diagnostic de vulnérabilité des terǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

CTRI 
1.A.4- Accompagner les collectivités dans la réalisation de diagnostics de 
vulnérabilité 

O1.B 
Réaliser des diagnostics de 
vulnérabilité des bâtiments 

G 
1.B.1- Rendre opérationnels les diagnostics de vulnérabilité du bâti existant à 
ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

G 
1.B.2- Accompagner les démarches de diagnostic de vulnérabilité dans 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

G 1.B.3- Garantir la qualité des diagnostics de vulnérabilité du bâti existant 

G 1.B.4- GaǊŀƴǘƛǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ 

CTRI 
1.B.5- Réaliser un diagnostic de vulnérabilité pour les établissements recevant 
du public 

O1.C 
Réaliser des diagnostics de 
vulnérabilité des activités 
économiques 

G 
1.C.1- Généraliser les diagnostics de vulnérabilité des enjeux économiques 
exposés aux inondations 

G 
1.C.2- Accompagner les acteurs économiques dans la gestion du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

O1.D 
Éviter, réduire et compenser 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

SDAGE 
1.D.1- Éviter, réduire et compenser les installations en lit majeur des cours 
ŘΩŜŀǳ 

SDAGE 1.D.2- Identifier et cartographier les sites de compensation hydraulique 

O1.E 

Renforcer et partager la 
connaissance sur la réduction 
de la vulnérabilité des 
territoires 

G 
1.E.1- Renforcer le rôle des EPTB dans la promotion de la réduction de la 
vulnérabilité 

CTRI 
1.E.2- Communiquer auprès des concepteurs de projets sur la réduction de la 
vulnérabilité 
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O2.A 
Prévenir la genèse des crues à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 

G 2.A.1- Protéger les zones humides pour prévenir les inondations fréquentes 

G 2.A.2- /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

O2.B 
Ralentir le ruissellement des 
eaux pluviales sur les zones 
aménagées 

SDAGE 2.B.1- wŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

SDAGE 
2.B.2- Prévenir la genèse des inondations par une gestion des eaux pluviales 
adaptée 

O2.C 
Protéger les zoneǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 
des crues 

SDAGE 
2.C.1- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
majeure sur la bassin Seine-Normandie 

SDAGE 2.C.2- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwL 

SDAGE 
2.C.3- Identifier les zoneǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

O2.D 

LƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
approche intégrée de la gestion 
Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

G 2.D.1- Recourir aux ouvrages de protection de manière raisonnée 
G 2.D.2- LƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 

SDAGE 
2.D.3- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
crues 

O2.E 
CŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 
submersion marine 

G 
2.E.1- Développer les outƛƭǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ 
submersion 

G 
2.E.2- Inscrire les plans de prévention des risques littoraux dans un objectif de 
réduction du coût des dommages 

G 
2.E.3- LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎtratégies de 
territoire 

O2.F 
tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ruissellement 

CTRI 
2.F.1- ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
TRI 

SDAGE 2.F.2- Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la parcelle 

O2.G 
Connaître et gérer les ouvrages 
hydrauliques 

CTRI 2.G.1- Identifier et gérer les ouvrages orphelins 

G 2.G.2- Assurer un entretien régulier des ouvrages hydrauliques 
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O3.A Se préparer à gérer les crises 

CTRI 3.A.1- Planifier la gestion de crise à l'échelle des stratégies locales 

CTRI 
3.A.2- Anticiper la gestion des déchets liés aux inondations pendant et après la 
crise 

CTRI 
3.A.3- Assurer la mise en place et la cohérence des plans communaux de 
sauvegarde à une échelle adaptée à chacun des TRI 

CTRI 
3.A.4- ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳȄ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ 
la gestion de la crise 

CTRI 3.A.5- Mettre en sécurité le patrimoine matériel et immatériel 

O3.B Surveiller les dangers et alerter G 3.B.1- Favoriser le développement de réseaux de vigilance complémentaires 

O3.C ¢ƛǊŜǊ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ G 3.C.1- Faire le bilan des événements dans le cadre de la CDRNM 

O3.D 
Connaître et améliorer la 
résilience des territoires 

CTRI 
3.D.1- /ƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł 
leur résilience 

CTRI 
3.D.2- Collecter les informations relatives aux réseaux de service et à leur 
résilience 

O3.E 
Planifier et concevoir des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
résilients 

G 
3.E.1- Éviter, sinon réduire les effets négatifs des inondations dès la 
conception des projets 

G 3.E.2- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ 

CTRI 
3.E.3- 9ǎǘƛƳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ 
SCOT 

G 
3.E.4- Concilier les enjeux de développement portuaire et la gestion des 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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O4.A 

Sensibiliser les maires à leurs 
responsabilités en matière 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

G 4.A.1- Dresser un état des lieux des PCS et des DICRIM 

CTRI 
4.A.2- Informer les maires des outils et instances de gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

O4.B 
Intégrer la gestion des risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ {!D9 

G 4.B.1- Affirmer le rôle des CLE en matière de prévention des inondations 
G 4.B.2- Conforter les SAGE visant la prévention des inondations 

G 4.B.3- Favoriser ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄ 

O4.C 5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
disponible et communiquer sur 
les inondations auprès des 
citoyens 

G 
4.C.1- aŜǘǘǊŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 
inondations 

O4.C 
CTRI 4.C.2- Mobiliser les outils de gestion du risque pour informer les citoyens 

CTRI 4.C.3- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢wL 

O4.D 

Développer la prise de 
conscience des effets des 
modifications de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

G 
4.D.1- Développer la culture générale sur le changement climatique et ses 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

G 
4.D.2- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

O4.E 
Impliquer les acteurs 
économiques dans la gestion 
du risque 

CTRI 
4.E.1- Impliquer les chambres consulaires dans la diffusion des informations 
relatives à la prévention et la gestion des inondations 

O4.F 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

G 
4.F.1- Étoffer ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

G 
4.F.2- {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

O4.G 
CŀƛǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
une composante culturelle des 
territoires 

G 
4.G.1- Intégrer le ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ƭƛŞŜǎ 
Ł ƭΩŜŀǳ 

Tableau 1: Structuration des objectifs, sous-objectifs et dispositions du PGRI  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎation : 

G Υ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όон ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎύ 

SDAGE : dispositions communes SDAGE ς PGRI concernant des champs communs au PGRI et au SDAGE et 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όф ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎύ 

CTRI : dispositioƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ¢wL Ŝǘ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ¢wL όму ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎύ 
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2.3 Les stratégies locales 

Définition 

[Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ς SLGRI sont instituées par ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсс-8 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсс-7 de ce même code, pour chacun des TRI, une 

« stratégie locale η Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tDwL Τ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

conjoinǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 

gestion du risque (échelle du bassin versant ou du bassin de vie). 

Les stratégies locales doivent être conformes à la stratégie nationale de gestioƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

approuvée par la ministre chargée du développement durable le 10 juillet 2014, dont elles concourent à la 

réalisation. 

Pour le cycle de gestion 2016 ς 2021, le bassin Seine-Normandie comporte 16 TRI. 15 stratégies locales doivent 

être mises en place. 

Les stratégies locales sont co-ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

risques induits sur les TRI par les aléas principaux, qui donnent actuellement lieu aux travaux de cartographie 

des suǊŦŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭŞŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ 

compte (remontées de nappes par exemple). Surtout, la stratégie locale doit permettre de réduire les 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦormément à la directive européenne. 

La stratégie locale comprend :  

ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Τ  

ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł Ǌƛǎques importants 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Τ  

des objectifs de réduction des risques et des « mesures », notamment de prévention, de protection et de 

sauvegarde adaptées pour atteindre ces objectifs.  

/ŜǘǘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ du territoire mené au préalable, qui complète les travaux menés dans 

ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9twL ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƴǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ connaissance. Cette phase 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŜƴǘǊŜ ŀŎǘŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 

les objectifs de façon partagée. 

Articulation entre les stratégies locales et le PGRI 

Le PGRI impose le socle constitutif de chaque stratégie locale. Il comprend : 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƎǳƛǎŜ ŘŜ ǎƻŎƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

sont rappelées dans le tableau ci-dessous,  

les objectifs spécifiques de chaque stratégie.  

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

des stratégies locales. 

Disposition Titre 
1.E.2 Communiquer auprès des porteurs de projets sur la réduction de la vulnérabilité 
2.F.1 ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¢wL 
2.G.1 Identifier et gérer les ouvrages orphelins 
3.A.1 Planifier la gestioƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
3.A.2 Anticiper la gestion des déchets liés aux inondations pendant et après la crise 
3.A.3 Assurer la mise en place et la cohérence des plans communaux de sauvegarde 
3.A.4 Veiller aux capacités de continuitŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΦ 
3.A.5 Mettre en sécurité le patrimoine matériel et immatériel 
3.D.1 /ƻƭƭŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ 
3.D.2 Collecter les informations relatives aux réseaux de service et à leur résilience 
4.C.2 Mobiliser les outils de gestion du risque pour informer les citoyens 

Tableau 2Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tDwL ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
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3Φ [Ω!w¢L/¦[!¢Lhb 5¦ PGRI AVEC LES AUTRES DOCUMENTS, 

PLANS ET PROGRAMMES 

3.1 Documents avec lesquels le PGRI doit être compatible 

[ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

(SNGRI) 

Par construction, le PGRI affiche sa compatibilité avec la stratégie nationale en calant ses trois premiers objectifs 

avec les 3 défis de la stratégie nationale : 

augmenter la sécurité des populations exposées, 

stabiliser à court terme, et réduire à moyen terme, le coût des dommages, 

raccourcir fortement le délai de retour à la normale. 

La compatibilité du PGRI avec le SDAGE 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рсс-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tDwL Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

quantité des eaux que fixent les SDAGE. 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ a9559 Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлмп, relative à la mise à jour des SDAGE et des programmes de mesures 

associés, précise les articulations entre SDAGE et PGRI : « Les orientations fondamentales et dispositions des 

SDAGE seront à réviser pour les articuler avec les PGRI. Les dispositions relatives à la réduction de la vulnérabilité 

du territoire seront à reverser exclusivement dans les PGRI. Les mesures et dispositions relatives à la gestion de 

l'aléa, voire la connaissance de l'aléa, seront maintenues dans les SDAGE lorsqu'elles sont en lien avec la gestion 

des milieux aquatiques, et reprises dans le PGRI. » 

[Ŝ tDwL Ŝǘ ƭŜ {5!D9 ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie dont les 

ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {5!D9 Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ 

« bon état η ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

Certaines orientations du SDAGE sont susceptibleǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ƧŜǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

zones humides... Au-delà des points de convergence entre les deux documents, les objectifs du PGRI ne 

ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ŀǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Les dispositions communes avec le SDAGE dans le PGRI concernent de fait celles qui répondent aux orientations 

du défi 8 du SDAGE « Limiter et ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ηΦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎΩƛƳǇƻǎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ 

ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ό{/h¢Σ t[¦ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ {!D9Σ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦΦΦύΣ ƭŜ 

ministŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ŀ ǇǊŞŎƛǎŞ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ : 

5ƻƳŀƛƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ tDwL Domaines communs SDAGE/PGRI 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭa vulnérabilité au risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

La préservation de la dynamique naturelle des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[ŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
[ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƭŜǊǘŜ La maîtrise des ruissŜƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
La préparation et la gestion de crise [ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ 
Le diagnostic et la connaissance relatifs aux enjeux soumis à un risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ  

La connaissance des aléas 

Tableau 3Υ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜ tDwL 
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Afin de garantir la cohérence du SDAGE et du PGRI en ce qui concerne leur volet commun, les dispositions 

correspondantes sont rédigées de manière identique dans les deux documents  

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ : 

les dispositions 2.C.2 et 2.C.3 du PGRI, qui se retrouvent « condensées » dans la disposition D8.139 du SDAGE ; 

les dispositions 1.D.1 et 1D.2 du PGRI, qui sont reprises dans la disposition D8.140 du SDAGE. 

Ces dispositions communes sont présentées dans le tableau suivant. 

Dispositions communes 

SDAGE PGRI 
Défi 8 Limiter et prŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Objectif 2- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ  
Orientation 032 : Préserver et reconquérir les zones naturelles 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Sous-objectif 2C : tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Disposition D8.138-  LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ -Normandie 

Disposition 2.C.1- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ-Normandie  

Disposition D8.139- Prendre en compte et préserver les zones 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 2.C.2- tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwL 
Disposition 2.C.3- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe 

 
Orientation 032 : Préserver et reconquérir les zones naturelles 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Objectif 1- Réduire la vulnérabilité des territoires 
Sous-objectif 1D : Réduire Ŝǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

Disposition D8.140 - Éviter, réduire, compenser les installations en 
ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

Éviter, réduire et compenser les installations en lit majeur des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Identifier et cartographier les sites de compensation hydraulique 

Disposition 1.D.1- Éviter, réduire, compenser les installations en lit 
ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 
Disposition 1.D.2- Identifier et cartographier les sites de compensation 
hydraulique 

Orientation 033 : Limiter les impacts des ouvrages de protection contre 
les inondations qui ne doivent pas accroîtǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭΩŀǾŀ 

Objectif 2- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ 
Sous-objectif 2D : LƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řŀƴǎ 
ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Disposition D8.141- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩhydraulique douce et le ralentissement 
dynamique des crues 

Disposition 2.D.3- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
dynamique des crues 

Orientation O34 : Limiter le ruissellement en zone rurale, en particulier 
dans les secteurs à risque impƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Sous-objectif 2B : Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones 
aménagées 

Disposition D8.142- Ralentir les eaux pluviales dans la conception des 
projets 
Disposition D8.143- Prévenir la genèse des inondations par une gestion 
des eaux pluviales adaptée 

Disposition 2.B.1- Ralentir les eaux pluviales dans la conception des 
projets 
Disposition 2.B.2- Prévenir la genèse des inondations par une gestion 
des eaux pluviales adaptée  

Orientation O35 : tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Sous-objectif 2F Υ tǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Disposition D8.144- Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 
parcelle 

Disposition 2.F.2- Privilégier la gestion et la rétention des eaux à la 
parcelle 

Tableau 4: Dispositions du SDAGE communes avec le PGRI 

  

Outre ces dispositions communes, la disposition 2.A.1 du PGRI « Protéger les zones humides pour prévenir les 

inondations fréquentes ηΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin, est cohérente avec les objectifs du défi 6 du SDAGE 

« Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides », notamment la disposition D6.86 « Protéger les 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ η ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ O22 « Mettre fin à la disparition et à la 

dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité ». 
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Enfin, il est indiqué que les ouvrages de gestion des aléas cités dans les dispositions 2.D.1 et 2.D.2 doivent 

justifier de leur compatibilité avec les objectifs environnementaux du SDAGE (dispositions 2.D.1 - Recourir aux 

ouvrages de protection de manière raisonnée et 2.D.2- LƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

stratégies de bassin). 

La compatibilité du PGRI avec le PAMM 

La directive cadre stratégie pour le milieu marin (2008/56/CE) fixe les principes qui doivent être suivis par les 

;ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнлΦ 

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ŜǳǊopéennes, divisées en régions et sous-régions marines. 

Les eaux marines françaises sont ainsi réparties en quatre sous-régions marines, dont la sous-région Manche - 

mer du Nord.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ Řƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŜǊ une stratégie marine, déclinée en 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ ς PAMM (article L 219-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рсс-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tDwL Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

que contiennent les PAMM. 

[Ŝ t!aa Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; dans son état actuel (juin 2014), il est organisé selon les descripteurs 

suivants :  

Biodiversité 

Espèces non indigènes 

Stocks des espèces commercialisées 

Eutrophisation 

Intégrité des fonds marins 

Contaminants chimiques 

Contaminants microbiologiques 

Déchets marins 

Énergies sonores 

Thèmes transversaux : formation professionnelle, information et sensibilisation 

Chaque descripteur est doté de plusieurs objectifs. 

[Ŝ tDwL ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘifs opérationnels de deux descripteurs : « Contaminants 

chimiques » et « Déchets marins ». 

±ƛŀ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9Σ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 

réduire les ruissellements et favoriser la gestion dynamique des crues, le PGRI contribue aux objectifs du 

descripteur du PAMM « Contaminants chimiques », notamment son objectif opérationnel : 

08-12. « [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ Ŝƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin en 

zone urbanisée comme agricole, par le maintien et le développement de zones tampon (ripisylves, zones humides, bandes 

enherbées, etc.) notamment les zones arrières littorale » 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƛŜǳȄ ǎŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻn de la crise (O3A) et à améliorer la résilience 

ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όhо5 Ŝǘ hо9ύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ : pollutions 

ƳƛŎǊƻōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎΧ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ le PGRI concourt aux objectifs des 

descripteurs du PAMM : « Contaminants chimiques », notamment ses objectifs opérationnels :  

08-09. « Réduire ou supprimer les apports de contaminant en informant/responsabilisant les utilisateurs de substances dangereuses 

ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-ǊŞƎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

bassins les plus fortement contributeurs » 

08-10. « wŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōassin 

versant » 
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ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ζ Déchets marins » et notamment son objectif opérationnel : 

10-02. « wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜ όŦƭŜǳǾŜǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

zones de forts apports » 

3.2 Documents devant être compatibles avec le PGRI 

Les SAGE 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ 

compatibles avec le PGRI (Articles L.566-т ŘŜǊƴƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ tŀǊƳƛ ŎŜs décisions 

figurent les autorisations et déclarations accordées en application des articles L.214-6 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ζ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ηύΣ ƭŜǎ t!tL όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des inondations) et les SAGE (scƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ {5!D9Σ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲфн-3 du 3 

janvier 1992 sur l'eau (articles L212-3 à L212-7 du Code de l'environnement). Le SAGE est une déclinaison locale 

des enjeux du SDAGE et définit les actions nécessaires dans son plan d'aménagement et de gestion durable de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques. La LEMA n°2006-1772 du 30 décembre 2006 et le décret n°2007-

1213 du 10 août 2007, relatif aux {!D9 Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ 

ŘŜǎ {!D9 Ŝǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : comme prévu à l'article L212-1, le SAGE doit être 

compatible ou rendu compatible avec le SDAGE dans un délai de trois ans suivant la mise à jour de ce dernier. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŎƻƳǇǘŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ : 

1 SAGE en émergence (constitution du dossier préliminaire en cours) ; 

н {!D9 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ (périmètre délimité par arrêté ; 

мм {!D9 Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩélaboration όǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǊǊşǘŞ Ŝǘ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜύ ; 

6 SAGE en phase de première révision ; 

мл {!D9 ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Les principaux objectifs des 16 SAGE approuvés ou en cours de première révision sont présentés dans le tableau 

ǎǳƛǾŀƴǘΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƻǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǊƻǳƎŜΦ 

SAGE Aisne Vesle 

Suippe 
Aisne, Marne, Ardennes 

Arrêté le 16/12/2013 

Satisfaire les besoins des usagers en maintenant le bon état quantitatif des eaux souterraines demandé par la DCE 
DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘϥŜŀǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
Atteindre le bon état chimique des eaux souterraines demandé par la DCE et défini dans le SDAGE et atteindre le bon 
état chimique et écologique des eaux superficielles demandé par la DCE et défini dans le SDAGE 
Préserver / reconquérir la qualité des eaux brutes 
Atteindre le bon état écologique demandé par la DCE vis-à-vis des conditions hydromorphologiques  
Protéger les espèces patrimoniales 
Garantir uƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
wŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ 
tŀǊǘŀƎŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

SAGE Armançon 

Côte-ŘΩhǊΣ ¸ƻƴƴŜΣ !ǳōŜ 
Arrêté le 06/05/2013 

hōǘŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ressources en eaux souterraines et les besoins 
Maîtriser les étiages 
Atteindre une bonne qualité des eaux souterraines  
!ǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
Maîtriser les inondations  
Maîtriser le ruissellement 
ReǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Valoriser le patrimoine écologique, paysager, historique et touristique  
Clarifier le contexte institutionnel  
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SAGE Avre 
Orne, Eure, Eure-et-Loir 

Arrêté le 22/12/2013 

Gérer la rareté de la source 
9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Optimiser les prélèvements sur le bassin 
Diminuer la tension quantitative sur la nappe de la craie afin de passer sous le seuil des 10% 
Impliquer la Ville de Paris dans la préservation de la ressource 
Sécuriser la distribution en eau potable 

Améliorer la qualité des eaux souterraines 
Protéger tous les captages du bassin des pollutions ponctuelles 
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 
Réduire les teneurs en nitrates des eaux souterraines 
Réduire les teneurs en produits phytosanitaires des eaux souterraines 
wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

SAGE Cailly, Aubette, 

Robec 
Seine-Maritime 

Arrêté le 23/12/2005 

Arrêté modification 

dΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ : 

28/02/2014 

{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
Garantir la pérennité en qualité et en quantité de la ressource en eau potable 
Développer une approche globale et équilibrée des milieux et écoǎȅǎǘŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 

SAGE Iton 
Eure, Orne 

Arrêté le 12/03/2012 

DŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Contrôler et réduire la vulnérabilité 
/ƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ κ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 
Mettre en place la gestion de crise et entretenir une culture du risque 

Préserver, gérer et exploiter la ressource en eau potable 
Protéger la ressource et les captages 
hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
Lutter contre les pollutions diffuses 
{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Préserver et gérer les milieux aquatiques et humides 
Atteindre une bonne qualité physico-chimique des eaux superficielles 
wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ 
Préserver et reconquérir les zones humides 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ 
Sensibiliser à la préservation des milieux naturels et de la ressource en eau 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 
CŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ  

SAGE Nappe de Beauce 

Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, 

Loiret, Yvelines, Essonne, 

Seine-et-Marne 

Arrêté le 11/06/2013 

Gérer quantitativement la ressource 
Assurer durablement la qualité de la ressource 
Protéger le milieu naturel  
tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

SAGE Oise Aronde 

Aisne, Oise 
Arrêté le 08/06/2009 

Mettre en place une organisation et des moȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  
Améliorer la connaissance des rivières et des milieux aquatiques et compléter leur suivi 
Réduire les flux de pollution dès leur origine, quelle que soit leur source 
Restaurer et préserver les fonctionnalités et la biodiversité des rivières et des milieux aquatiques 
{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 
Maîtriser les risques de pollution des eaux liés à la présence de sites industriels pollués et assimilés et par les 
substances prioritaires 
Maîtriser les inondations et limiter les phénomènes de ruissellements 
tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ 

SAGE Orne aval et 

Seulles 
Calvados 

Arrêté le 18/01/2013 

Préserver et mieux gérer la qualité des ressources en eau 
Assurer un équilibre quantitatif entre les prélèvements et la disponibilité de la ressource en eau 
!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊer leur état 
biologique 
Renforcer la prise en compte de la biodiversité côtière, estuarienne et marine 
[ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
Enjeux 
wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōle 
{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Préserver les usages des eaux côtières et estuariennes 
Restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques et préserver le patrimoine des milieux aquatiques 
DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 
LimiǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
Développer la gestion intégrée des espaces littoraux 
Préserver la qualité des eaux souterraines et superficielles pour maintenir les activités économiques 
Limiter les risques sanitaires pour les activités de loisirs 
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SAGE Orne moyenne 

Calvados, Orne 

Arrêté le 12/02/2013 

Objectifs 
Préserver et mieux gérer la qualité des ressources en eau 
Assurer un équilibre quantitatif entre les prélèvements et la disponibilité de la ressource en eau 
!ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ 
biologique 
[ƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
Enjeux 
Restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques et préserver le patrimoine des milieux aquatiques  
DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ  
wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛon des zones urbaines aux inondations par une gestion globale du bassin  
Préserver la qualité des eaux souterraines et superficielles pour maintenir les activités économiques  
Limiter les risques sanitaires pour les activités de loisirs  
Concilier durablemŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ Řǳ Ŏŀƴƻšπƪŀȅŀƪ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ  

SAGE Yerres 

Seine-et-Marne, Essonne, 

Val-de-Marne 

Arrêté le 13/10/2011 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŜǎ 
Améliorer la qualité des eaux superficielles et souterraines et prévenir toute dégradation 
Maitriser le ruissellement et améliorer la gestion des inondations 
Améliorer la gestion quantitative de la ressource 
Restaurer et valoriser le patrimoine et les usages lies au tourisme et aux loisirs 

SAGE Automne 
Oise, Aisne 

(Arrêté le 16/12/2003, 

en cours de révision 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
temps sec 
Diminuer les rejets polluants issus du ruissellement par temps de pluie en zone urbain et périurbaine 
5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  
Limiter les risques liés aux inondations 
aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Gérer la ressource en eau souterraine 
Protéger et améliorer la qualité des eaux souterraines 
{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩ!9t Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ 
Préserver et restaurer la biodiversité des milieux aquatiques 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ValorƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ 
Mettre en place les moyens humains et financiers du SAGE 

SAGE de la Vallée du 

Commerce 
Seine-Maritime 

Arrêté le 19/02/2004, 

en cours de révision 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
¢ŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎǳǊŀǘƛŦǎ 
Compléter les programmes curatifs par des mesures préventives de la formation des ruissellements 
Rendre aux espaces naturels leur identité et leurs fonctions 
wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
SuivrŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : protection et mise en valeur 
Donner la priorité à la santé publique 
Protéger la ressource en eau 
Prévoir les besoins en eau de la vallée du commerce 
!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
Coordonner la gestion des différentes compétences « eau » pour les fédérer à moyen terme 

À court terme : une coordination progressive 
À moyen terme : vers un établissement public unique 

SAGE de la Mauldre 

Yvelines 
Arrêté le 04/01/2001, 

en cours de révision 

Diminuer les rejets polluants de l'assainissement collectif et gérer les sous-produits de l'épuration par temps sec 
Diminuer les rejets polluants de l'assainissement collectif et gérer les sous-produits de l'épuration par temps de pluie 
Diminuer les rejets polluants diffus et les apports solides liés au ruissellement 
Diminuer l'exposition au risque d'inondation 
Gérer les ruissellements et les capacités de rétention 
Maîtriser les consommations d'eau 
Garantir l'alimentation en eau potable, protéger la qualité des eaux souterraines 
Garantir l'alimentation en eau potable, sécuriser les dispositifs de production et de distribution 
Restaurer et assurer l'entretien écologique des cours d'eau et des zones humides 
Gérer les rives et les abords des cours d'eau 
Organiser les usages récréatifs et culturels 
Valoriser le paysage et le patrimoine lié à l'eau 

SAGE de la Nonette 

Oise, Seine-et-Marne 

Arrêté le 28/06/2006, 

en cours de révision 

bŜ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
Améliorer de manière significative la qualité des eaux superficielles, en particulier en réduisant de manière importante 
les teneurs en nitrates et phosphore 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
Maîtriser les risques de pollution des eaux liés à la présence de sites industriels pollués 
Maintenir les niveaux des nappes et des rivières à des niveaux compatibles avec les différents usages et fonctionnalités 
wŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ 
Préserver, restaurŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳ 
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 
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{!D9 ŘŜ ƭΩhǊƎŜ-Yvette 
Essonne, Yvelines 

Arrêté le 09/06/2006, 

en cours de révision 

Restaurer et protéger les fonds de vallées et les autres milieux humides 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
Créer une culture de la rivière et des milieux naturels 
/ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ǝƭobale 
tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎ 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜōƭŜŀǳ 
Améliorer le fonctionnement de la collecte et le traitement des eaux usées domestiques 
Améliorer le fonctionnement de la collecte et le traitement des eaux usées autres que domestiques 
Maîtriser les sources de pollutions diffuses et accidentelles pour restaurer l'état chimique des eaux superficielles et des 
eaux souterraines 
Protéger les personnes et les biens du risque inondation dans les fonds de vallées 
Protéger les personnes et les biens du risque inondation dû aux eaux de ruissellement 
Créer une culture du risque inondation 
DŞǊŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀu potable 
Protéger les nappes phréatiques des pollutions diffuses et accidentelles 
Assurer la gestion des ressources stratégiques en cas de crise majeure 

SAGE Sélune 

Manche, Ille-et-Vilaine, 

Mayenne 

Arrêté le 20/12/2007, 

en cours de révision 

Réduire les apports polluant 
A-Limiter les pollutions agricoles 
B-Limiter les pollutions domestiques et industrielles 

Aménager le territoire pour améliorer la gestion qualitative et quantitative 
Préserver la faune et la flore des milieux aquatiques 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛon en eau potable des populations 
Le devenir des barrages 
Favoriser le développement des loisirs aquatiques 
Apprendre à vivre avec la crue 
Améliorer la connaissance 
!ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Tableau 5Υ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {!D9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭΩ!ǾǊŜΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǘκƻǳ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎκƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ {!D9 Ŝƴ ǆǳǾǊŜ sur les territoires. Cette prise en compte au travers les 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ formulé que dans 3 

SAGE : Iton, Orge-Yvette et Sélune. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les SCOT et les PLU 

En application des articles L.122-1-13, L123-1-10, et L.124-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

territoriale ό{/h¢ύ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Σ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

compatibles ou rendus compatibles avec les objectifs du PGRI.  

[ŀ ƭƻƛ ![¦w όƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƴƻǾŞύ Řǳ нт ƳŀǊǎ нлмп ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭes rapports de 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Désormais, seuls les SCOT doivent être compatibles avec le PGRI. Les objectifs de prévention des inondations 

sont traduits dans les PLU via le rapport de compatibilité entre les PLU et les SCOT. Cependant, en absence de 

{/h¢Σ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ t[¦ ŀǾŜŎ ƭŜ tDwL ŘŜƳŜǳǊŜΦ 

Rappel des textes 

[Ω!ǊǘƛŎƭŜ [мно-1-10 modifié par la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 137 (V) disposŜ  ǉǳΩΩ9ƴ ƭϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 

territoriale, le plan local d'urbanisme doit également, s'il y a lieu, être compatible avec les objectifs de gestion des risques 

d'inondation définis par les plans de gestion des risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de 

l'environnement, ainsi qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en application des 1° et 3° du 

même article L. 566-7, lorsque ces plans sont approuvés. 

Lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce dernier doit, si 

nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments mentionnés au premier alinéa du présent article. 

Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article L. 111-1-1 du présent code, le plan local d'urbanisme n'a pas à être 

compatible avec les orientations fondamentales relatives à la prévention des inondations définies par les schémas directeurs 

d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜǎ 

schémas de cohérence territoriale doivent être ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

fondamentales définies par ce plan. Les schémas de cohérence territoriale doivent également être compatibles avec les 

dispositions du PGRI définies en application des 1° (orientations fondamentales du SDAGE) et 3° (réduction de la vulnérabilité, 

comprenant des mesures pour le développement d'un mode durable d'occupation et d'exploitation des sols, notamment des 



tDwL Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ς Rapport environnemental ς version finale 

!ŘŀƎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ  19 

mesures pour la maîtrise de l'urbanisation) du même article L. 566-7. Lorsque le PGRI est approuvé après l'approbation d'un 

schéma de cohérence territoriale, ce dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans avec les éléments 

mentionnés au premier alinéa du présent article. Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article L. 111-1-1 du présent 

code, les schémas de cohérence territoriale n'ont pas à être compatibles avec les orientations fondamentales relatives à la 

prévention des inondations définies par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 

212-1 du code de l'environnement ». 

LE SDRIF 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ {5wLC ǎƻƴ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлмо ŀǘǘŜǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƴƻǘŀƴǘ : « " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ OƭŜ-de-France, 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝ {5wLC ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Şlément fédérateur du projet spatial 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όƳŀƞǘǊƛǎŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ 

inondable, en prévoyant la préservation des grandes zones d'expansion des crues, la prise en compte du risque 

inoƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŀǎǎǳƳŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ 

Grand Paris) ». Elle note également les objectifs plus généraux du SDRIF en matière de préservation et de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

espaces en eau, soit une contribution active à la maîtrise des inondations. 

La DTA Estuaire de la Seine 

[Ŝǎ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό[h!5¢ύ Řǳ п ŦŞǾǊƛŜǊ мффр Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ développement durable du territoire (LOADDT) du 25 juin 1999 ainsi que par la loi 

solidarité et renouvellement urbains (SRU) du 13 décembre 2000. Elles sont inscrites dans le code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜ [мммΦм Ŝǘ [мнмΦмΦ [Ŝǎ 5¢! ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƻǳ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ŦƛȄŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ 

orientations fonŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ 

développement, de protection et de mise en valeur des territoires ainsi que ses principaux objectifs de 

localisation des grandes infrastructures de transport, des grands équipements et de préservation des espaces 

naturels, des sites et des paysages. Le bassin est concerné par la DTA Estuaire de la Seine, qui a été approuvée 

ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ ƭŜ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллсΦ 

Cette DTA prévoit dans son chapitre sur les politiǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ н ζ Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel et les paysages, prendre en compte les 

risques », qui affiche un engagement clair et cohérent avec le PGRI de prévention des inondations.  
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3.4 Articulation avec les autres schémas, plans et programmes 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ 

Le Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Énergie (SRCAE) a été instauré par l'article 68 de la Loi n°2010-

788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. Ses modalités d'élaboration sont 

précisées par le décret n°2011-678 du 16 juin 2011 relatif aux schémas régionaux du climat, de l'air et de 

l'énergie. Co-élaboré par le Préfet de région et le Président de la Région, il doit servir de cadre stratégique 

régional pour faciliter et coordonner les actions menées localement en faveur du climat, de l'air et de l'énergie, 

tout en contribuant à l'atteinte des objectifs nationaux dans ces domaines.  

Les orientations des SRCAE des régions du bassin sont organisées par grands secteurs, et notamment : bâtiment, 

transports et déplacements, aménagement/ urbanisme, industrie, agriculture, énergie et ENR, ressources 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ. 

Globalement, les SRCAE traduisent une volonté de promouvoir une culture du risque, une prise de conscience 

ƎƭƻōŀƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ [Ŝ 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛfiquement identifié ou mis en avant dans les SRCAE, mais se trouve tout de 

ƳşƳŜ ŜƴƎƭƻōŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

visant à réduire la vulnérabilité des activités, des milieux et de la population. Ces orientations portent 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique et de ses impacts, le renfort de la coordination et de la coopération entre acteurs locaux et 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ όŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘŜ 

consommation des ressources, etc.) ; ce qui fait écho aux sous-objectifs du PGRI visant la gestion des crises, 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

des risques.  

tƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭittoral et de la protection des zones habitées, ce 

qui répond au sous-ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwL Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜΦ  

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻŦŦǊŜƴǘ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴondation au travers une formulation des orientations large et à vocation durable : utilisation rationnelle des 

espaces, respect du tissu existant et diversification des formes urbaines denses hors zones à risque naturels, 

ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces agricoles et naturels, prévention des risques naturels via les outils de planification. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ {w/!9 ǾƛǎŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴt la préservation des 

prairies et bocages, ce qui répond aux sous-ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tDwL Ŝƴ ƭƛŜƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ Ŝǘ 

Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ {w/!9 ƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻptimiser les flux de déchets (industriels, intrants, effluents), ce qui permet indirectement de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƛǊ ƴΩƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ 

avec le PGRI.  
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Les schémas régionaux de cohérence écologique (SRCE) 

Les schémas régionaux de cohérence écologique ς SRCE ς sont issus de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 

ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘƛǘŜ DǊŜƴŜƭƭŜ нύΣ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ Trame verte et bleue (art. 

L.371-1 et L. 371-2 et suivants).  

Le SRCE, initiative locale de démarche Trame verte et bleue, est un schéma d'aménagement du territoire et de 

protection de certaines ressources naturelles (biodiversité, habitats naturels, ...) visant le bon état écologique de 

l'eau imposé par la directive-cadre sur l'eau. 

En France, l'intégralité des régions métropolitaines est engagée dans des démarches d'élaboration de SRCE. Ces 

démarches sont réalisées en partenariat entre l'État et la région concernée, en concertation ou co-construction 

avec les acteurs locaux et en association avec les comités régionaux trames verte et bleue. 

Le premier SRCE a été approuvé par le Conseil Régional d'Île-de-France le 26 septembre 2013 et adopté par le 

préfet le 21 octobre 2013. En 2014, plus d'une quinzaine de schémas devrait être adoptée. En 2015, 

l'approbation de la totalité des SRCE est attendue. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ н Řǳ tDwL ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ς déclinent une série de sous-objectifs 

Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ {5!D9 ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

à ralentir le ruissellement et à stocker « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 

dispositions suivantes : 

Disposition 2A1 relative à la protection des zones humides, 

5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ н/м Ŝǘ н/н ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Disposition 2D3 visant à privilégier les technƛǉǳŜǎ ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ŎǊǳŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƭƻƴƎƛǘǳŘƛƴŀƭŜǎ 

et transversales. 

Par ailleurs, le PGRI préconise le recours aux ouvrages de protection contre les inondations de manière 

raisonnée (2D1), et les conditionne au respect des objectifs environnementaux du SDAGE. Il préconise 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ όн5нύ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ 

une dynamique de préservation des milieux naturels, notamment en maintenant la continuité écologique et 

sédimentaire. 

Ces dispositions du PGRI concourent aux objectifs des SRCE en matière de préservation des réservoirs de 

biodiversité que constituent les zones humides de tous types. 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

Le PGRI, dans sa disposition 3.A.2 « Anticiper la gestion des déchets liés aux inondations pendant et après la 

crise (objectif 3 : Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés ς Sous-objectif 3A : 

Se préparer à la gestion de crise) ηΣ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻƛǘ 

cohérente avec les mesures définies dans le cadre des plans régionaux ou départeƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets. 

/ŜǘǘŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ¢wLΦ 
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LΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

1Φ [Ω!Lw9 D9hDw!tILv¦E CONCERNEE 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŎƻǳǾǊŜ 94 640 km2 ǎƻƛǘ му҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ 

principalement sur 7 régions ς et en petite partie sur 3 autres - et 28 départements (en tout ou partie).  

Les îles de Saint-Pierre-et-Miquelon sont rattachées au bassin Υ Ƴŀƛǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ƴƛ ƭŜ tDwL {ŜƛƴŜ 

Normandie, elles ne sont pas considérées dans cet état initial. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ Ŝǎt caractérisé par une densité humaine relativement forte. Il 

ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ му Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ : 65% de la population 

du bassin est concentrée en Île-de-France, dont 37% sur le territoire de Paris et sa petite couronne qui ne couvre 

que 1% du territoire du bassin. Quelques agglomérations concentrent plus de 150 000 habitants - Rouen, Caen, 

Le Havre, Reims et Troyes - 

mais 90% des 8643 

communes du bassin 

comptent moins de 2 000 

habitants. La densité de 

population va de 41 822 

(Paris 11ème) à 0,6 (Rouvroy 

dans la Marne) habitants / 

km², les plus fortes densités 

de population se trouvant le 

ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘΩOƭŜ-de-

CǊŀƴŎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩhǊƎŜΣ 

ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΧΦ1 

Le bassin accueille par 

ailleurs un quart des 

établissements industriels 

français et un cinquième de 

la production brute agricole2. 

Le bassin est caractérisé par 

une géologie à organisation 

concentrique. Il forme ainsi dans sa majeure partie une vaste cuvette sédimentaire à auréoles, au relief peu 

ŀŎŎŜƴǘǳŞΦ [Ωŀƭtitude moyenne est de 160 m et moins de 1% du territoire se situe au-dessus de 500 m (point 

culminant Υ флн Ƴ ŀǳȄ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ƻƴƴŜύΦ 

Le réseau hydrographique du bassin est composé de 55 000 km3 ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ 

distinctes : 

¶ Le bassin de la SeineΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ тс 650 km2Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƴΩƻŦŦǊŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

ƎǊƻǎǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜǎΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘƛƻƴ 

des ondes de crues, notamment en région parisienne, et ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊǘǳǊōŞ 
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  9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоύ 
2  9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоύ 
3  /ƘƛŦŦǊŜ ŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όŘŞŎŜƳbre 2013) 

Figure 1 : Délimitaǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ό!9{b ς EdL 2013) 
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ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘǎΣ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ 

ōŀǊǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎΣ Χ 
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¶ Les fleuves côtiers normands, qui représentent 13 нлл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau drainant 17 990 km2 Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ 

des pentes plus importantes que dans le bassin de la Seine et des infiltrations et une alimentation par 

les nappes faibles. 

[Ŝ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 640 km: en Haute-Normandie, la côte présente une certaine originalité 

ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞŜ ŘΩǳƴ ŜǎǘǊŀƴ ŘŜ ƎŀƭŜǘǎ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŎǊŀȅŜǳǎŜǎ ŞŎƘŀƴŎǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

vallées souvent sèches. En Basse-Normandie, le littoral est plus varié, avec de affleurements rocheux, des plages 

de sables, des estuaires et marais littoraux. 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ мтрн ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ4 (découpage  territorial élémentaire des eaux utilisé dans le 

cadre de la directive cadre sur l'eau et du SDAGE) :  

¶ мсум ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ rivière ηΣ Řƻƴǘ мпфт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ пт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ 

όa9CaύΣ мом ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞ-désignées ς ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-économiques qui 

conduiront à les classer ou non comme MEFM dans le prochain SDAGE - Ŝǘ нм ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎΤ 

¶ пр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ηΣ Řƻƴǘ м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ну ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ мс 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Τ 

¶ мф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ - comprises entre la côte et la ligne située à 1 mile nautique au-delà de la ligne 

de base- Řƻƴǘ н ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Τ 

¶ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

transition ς milieux 

Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ 

les eaux 

continentales et les 

eaux marines, 

notamment les 

estuaires - dont 6 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

fortement 

modifiées. 

Le territoire présente 

également une richesse 

importante en termes de 

ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊ-

raines : il compte 53 masses 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ Řƻƴǘ о 

sont transdistricts. De plus 

ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

transdistricts rattachées aux 

bassins voisins, à qui en 

incombe le rapportage 

européen. 
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Figure 2Υ tŀǊǘƛŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ƭōƛŜƴ 

Néocomien captif (AESN ς EdL 2013) 
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2. LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX THEMATIQUES 
La ressource en eau est soumise à de fortes pressions sur le bassin, pressions liées à la forte densité de 

population sur certains secteurs (Île-de-France, grandes vallées alluviales, littoral), au développement industriel 

ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƳŀƧŜǳǊǎΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ /Ŝǎ 

facteurs humains ont de lourdes conséquences en termes de consommation de la ressource en eau, de 

dégradation de la qualité des eaux superficielles, littorales et souterraines par les rejets générés, ainsi que 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǘŀƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 

de vue de la santé humaine que du point de vue environnemental et économique. 

Si le bassin comprend de vastes zones rurales, l'artificialisation des sols reste un phénomène important et en 

progression Υ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

industriels le long des vallées et en Île-de-France tout particulièrement, ont des répercussions très fortes et 

ǎƻǳǾŜƴǘ ƛǊǊŞǾŜǊǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ la maîtrise de lΩŜǎǇŀŎŜ 

et du foncier est un enjeu incontournable du bassin. 

La protection et la gestion de la biodiversité et des paysages doit également être un enjeu fortement mis en 

avant. En effet, le territoire possède une véritable richesse écologique et une diversité de paysages qui sont 

ƳŜƴŀŎŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇŀǳǾǊƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

sur les zones humides, lesquelles jouent un rôle essentiel pour la diversité biologique. 

Le bassin est concerné paǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ [ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŎƾǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳƭŞŜǎ ŘŜ ōƻǳŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ " ŎŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎhnologiques qui affectent particulièrement les zones 

fortement industrialisées. Au sein de ce bassin fortement peuplé, la maîtrise de ces risques est un enjeu 

majeur. 

Par ailleurs, la poursuite de l'urbanisation va de pair avec une augmentation des déplacements. Ces deux 

phénomènes sont à l'origine des consommations d'énergie ainsi que d'émissions de polluants et de gaz à effet 

de serre. Dans un contexte international de raréfaction des énergies fossiles et de lutte contre le changement 

climatique, la réalisation d'économies d'énergie fossiles, en même temps que le développement des 

ressources locales et renouvelables d'énergie est un enjeu important. 

La production de déchets est très importante sur le bassin, en lien bien sûr avec la forte densité de population et 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Il existe par 

conséquent un enjeu fort de réduction et de valorisation des déchets. 

Le bruit est un enjeu environnemental important pour les habitants du bassin. Les effets positifs ou négatifs 

attendus du PGRI sur le bruit étant négligeables voire nuls, cette thématique ne fait pas l'objet d'une fiche 

spécifique. 

Enfin, il existe sur le territoire du bassin un patrimoine architectural et culturŜƭ ƭƛŞ Ł ƭΩŜŀǳΣ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

conserver et de valoriser dans le respect des milieux aquatiques. 

Chaque fiche « enjeux environnementaux thématiques » présente une explicitation des enjeux forts du bassin 

relatifs au thème en question (eau, biodiverǎƛǘŞ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ΧύΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ŘŜ 

ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ όŀǾŜŎ ǳƴ ŎƻŘŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-dessous), illustrés lorsque 

ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƘƛŦŦǊŞŜǎ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜǎΦ 

Ce ǎƻƴǘ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƭŞǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 

PGRI ont un effet négatif, neutre ou positif sur les enjeux environnementaux du territoire du bassin. 

 

J situation favorable Đ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛoration de la situation 

K situation nécessitant attention ou vigilance Č situation stable 

L situation défavorable voire alarmante Ē dégradation de la situation 

  ? Évolution contrastée ou manque de données 

č Lien avec le réchauffement climatique ì Impact potentiel sur la santé 
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2Φм [9{ 9bW9¦· 5¦ .!{{Lb 9b a!¢L:w9 5Ω9!¦ 

Cette fiche eau est structurée suivant les cinq questions importantes qui se posent sur le bassin, et qui doivent 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {5!D9 : ces 

questions ont été soumises à la consultation du public et des assemblées du bassin entre 2012 et 2013. 

Sauf indication contraire, les informations et données présentés dans ce chapitre sont essentiellement issues de 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 ŞŘƛǘŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŞŘƛǘŞŜ 

en 2011. 

Préserver la biodiversité et sauvegarder la santé en 
ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
source à la merΧ 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ (voir 

chapitre « les enjeux du bassin en matière de santé humaine ») et de biodiversité. En effet : 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ōƛŜƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŞ όǇşŎƘŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ Χύ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ : sa qualité doit donc être bonne afin 

ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ; 

[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊƛŎƘŜǎ : la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ 

également la ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎ 

afin de garantir le maintien de la biodiversité. 

Le SDAGE ŘŞŦƛƴƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŞǘŀǘ ǳƴŜ ŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

état (ou bon potentiel). tŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ŎŜǘ ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘΩƛŎƛ нлмрΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 

Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ нлнм ƻǳ нлнт ǎƛ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǎǘ ƛƴŀǘǘŜƛƎƴŀōƭŜ  

Les rivières 

Dans le bassin Seine-Normandie, ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎique des rivières a progressé de 15% όǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ǇǳōƭƛŞ 

avec le SDAGE en 2009) ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ оу҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. 29% des 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ǿǳ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ мм҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴǘ Ǿu se dégrader. Cela 

signifie que le bon état ne se conquiert pas définitivement et que les efforts ne peuvent pas se relâcher au risque 

de perdre le bénéfice des investissements consentis. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 нлмл-нлмр Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

68% de massŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ нр҈ par rapport à la situation arrêtée lors du SDAGE de 2009 pour 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ он҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлмр ŘΩŜƴ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сп҈Φ Les 

principaux facteurs déclassants sont le phosphore et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ; ainsi, 

фо҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƘƻǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ I!tΦ [ŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires reste également très présente sur le bassin. 

45% des rivières ou portions de rivières du bassin devraient atteindre le seuil du bon état dès 2021, si les 

ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ όŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ wb!h9 ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴύΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǘŜƴǳ Řŀns le SDAGE Seine-Normandie 2010-2015 est de 90 % dès cette date. Pour respecter cette 

ŀƳōƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŘƻǳōƭŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǴ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎŜǊŀƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ нлнмΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 

la tendance actuelle. Les problèmes les plus courants, ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ŀǳȄ 

produits phytosanitaires («pesticides»), au nitrates et aux dégradations de la forme même des rivières (berges, 

ƭƛǘΣ ƳŞŀƴŘǊŜǎΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎΧύΦ5 
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Les eaux côtières et de transition 
[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ des eaux côtières et de transition est en « régression η ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘŜ нллф Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ (macro algues et poissons) plus 

représentatifs des pressions. Sans changement de méthodeΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞΦ Avec près de 58% de 

ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ ƻǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ мм҈ ŘŜ Ǝŀƛƴ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

pour atteindre les objectifs de 2015. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞŎŀǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ нлнм ŎƻƴŎŜǊƴŜ ом҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ с ǎǳǊ т ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǘǳŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 

contaminants par les polluants chimiques dits « persistants » (polychlorobiphényles ou PCB, dioxines, HAP par 

exemple). 

Les eaux souterraines 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ƭŜ Ǝŀƛƴ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ όҌр҈ύ Ŝǘ ƭŀ ŎƛōƭŜ ŘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ос҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ нлмр ǇŀǊŀƞǘ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ6. 44 nappes sur 53 risquent de ne pas 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝƴ нлнмΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

concernent les nitrates, les produits phytosanitaires, suivis par certains produits chimiques comme les composés 

organiques halogénés volatils (trichloréthylènes, chloroforme par exemple). 

 

 État 

SDAGE 2010-

2015 

État 

État des 

lieux 2013 

Objectif 

2015 

Objectif 

2021 

Objectif 

2027 

 SDAGE 2010-2015 

Eaux de surface continentales 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

en très bon ou bon état 

écologique* 

22,6 38 68,6 95,8 100 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ bon 

état chimique (avec HAP) 
6,6 31 64,2 91,1 100 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ bon 

état chimique (sans HAP) 
 92 64,2 91,1 100 

Eaux côtières et de transition 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ 

en très bon ou bon état 

écologique 

69,2 57,7 53,8 84,6 100 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ bon 

état chimique (sans HAP) 
 57,7 69,2 84,6 100 

Eaux souterraines 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ bon 

état chimique 
17 22,6 35,8 81,1 100 

҈ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ bon 

état quantitatif  
100 96,2 100 100 100 

Tableau 6Υ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜ {5!D9 нлмл-2015 
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Χ en poursuivant la diminution des pollutions par les composés azotés et le 

phosphore 

Depuis les années 90 est constatée une amélioration seƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ en lien avec les efforts importants réalisés depuis plus de 30 ans 

en matière de dépollution des rejets urbains et industriels. 

/ΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ pollution par les matières azotées et phosphorées qui représente une des principales 

sources de pollution des eaux du bassin. Elles ont pour origines les rejets urbains, industriels et les activités 

agricoles. Elles provoquent dans les eaux de surface un accroissement excessif de biomasses végétales et 

ŀƴƛƳŀƭŜǎ όŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴ ŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ŘƛǎǎƻǳǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞΦ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜs 

nitrates affectent également les eaux souterraines et engendrent des fermetures de captages pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

ǊŜƧŜǘǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎΦ {ƛ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȊƻǘŞŜǎ ŘΩƻrigine urbaine tendent à diminuer, la pression de pollution 

ŘϥƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴŜ ŘƛƳƛƴǳŜ ǇŀǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ 

ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ7 

Pour amél iorer  la  qual i té  des eaux superf ic ie l les :  d iminuer les re je ts 

ǇƭǳǾƛŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎΧ 

 

Â Par temps sec, les rejets nets des collectivités en azote réduit (azote organique, ammonium) ont 
ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ нκо ŘŜǇǳƛǎ нллпΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘǎ όср҈ Řu total), grâce à la quasi 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ {¢9t 
{ŜƛƴŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΣ ǉǳƛ ŀ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜǎǘǳŀƛǊŜΦ 
De pƭǳǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ζ ƭΩŀȊƻǘŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ η ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ нр҈ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀȊƻǘŞǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ƭŀ aŜǊΦ 

- Les agglomérations du bassin de plus de 10 000 EH, qui représentent près 90% des flux traités en 
assainissement collectif, assurent un traitement de la pollution azotée et phosphorée.  

- [Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŞƭŜǾŞ όуу҈Σ ŎƻƴǘǊŜ пу҈ Ŝƴ 
2004). Indépendamment de la taille des agglomérations la quasi-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ŦƛƭǘǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘŜ ǊƻǎŜŀǳȄΧύ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ 
ƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳ ǊŜƧŜǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ 
ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ур҈ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩŀƳƳƻƴƛǳƳΦ 

- Parmi les travaux important de la zone du SIAAP, la mise en place en 2007 de la nitrification sur la station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ {ŜƛƴŜ-Aval à Achères, dont la capacité nominale représente près du tiers de celle de la totalité 
Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ 
(ammonium, oxygène dissous). 
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Â Par temps de pluieΣ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǊŞŘǳƛǘ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
erratique, provenant des rejets urbains de temps de pluie, qui peuvent entrainer dans le milieu des eaux usées 
domestiques non traitées déversées ponctuellement.  
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Â 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ŦŀœƻƴΣ ƭŜǳǊǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ƻƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
нллп όƳƻƛƴǎ сл҈ύΣ ǇƻǳǊǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мффлΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ 
des phosphates dans les détergents (interdiction dans les lessives textile en 2007, dans tous les détergents en 
2017) et, plus récemment, de la mise en place de traitements de déphosphatation sur toutes les stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ллл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ-habitants. 
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Â La pollution ŀȊƻǘŞŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ όур҈ύ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ 
minéraux ou organiques épandus sur les terres cultivées puis ponctuellement (et minoritairement) de rejets 
ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳΦ {Ωƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴt pas consommés par les plantes, les nitrates 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ  ǎƻƭǳōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ - ǎƻƴǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ 
ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜnt du milieu 
naturel dépend donc étroitement de la pluviométrie. 

- [Ŝǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŀȊƻǘŞǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŘƻǎŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜs aux doses 
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moyennes nationales pour des rendements en moyenne plus élevés. Les éventuels progrès réalisés dans la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƳōƭŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŀŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł Ƙŀǳǘ 
rendement et la diminution des sǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŀȊƻǘŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
reste donc forte sur le bassin. 

 

Â [Ŝ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƻǳ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ǎƻƭǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ les nitrates et reste fixé aux particules du sol, qui stockent les 
excédents non consommés par les plantes année après année. Des transferts peuvent se produire vers les 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ƭŜs eaux souterraines sont 
beaucoup moins exposées à cette pollution. 

- [Ŝǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘŜ ōŀƛǎǎŜǊ όƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŀƳƻǊŎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтлύΣ ōƛŜƴ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻǎŜǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ Řƻǎes moyennes 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ [Ŝ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Şǘŀƴǘ ǇŜǳ ǎƻƭǳōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ 
progressivement stockés dans les sols. Les sols du bassin sont relativement riches en phosphore, de ce fait 
ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ aux milieux aquatiques, essentiellement par érosion hydrique, ont peu varié 
sur 10 ans. Ils peuvent devenir prépondérants, dans certaines zones agricoles du fait de la forte baisse des 
rejets urbains. 
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Â [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎŜƴǘƛǊ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭŀǎǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ [ΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ǇƘƻǎǇƘƻǊŞǎ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
marqué dans la zone centrale du bassin.  

[ΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǊƛǎǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭƻǊǎ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όнллпύ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎǊŜǎǎŞ : les 
proliférations de végétaux qui étouffent les écosystèmes ont diminué dans les eaux douces (et les estuaires) ; 
ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ мммф ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾƛŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ нс ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ но ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴΦ8 

- [ΩŜȄŎŝǎ ŘŜ ƴǳǘǊƛƳŜnts dans les eaux peut avoir des conséquences sur la santé humaine, par la prolifération 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘƻȄƛƴŜǎ ƴƻŎƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƻǳŎŜǎΣ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƎǳŜǎ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴƛǉǳŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŝŀǳx littorales, consommées par les 
ŎƻǉǳƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǘƻȄƛƴŜǎ ƴƻŎƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴΦ 
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Figure 3ΥvǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛǳƳ όŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмоύ 
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Figure 4Υ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ όŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлмоύ 

Χet d iminuer les re jets  de mat ières en suspension par  temps de plu ie 

ì 

č 

Â {ƛ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ όa9{ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ 
faible (85% des stations de surveillance présentent des concentrations moyennes inférieures à la limite de 
bonne qualité), les flux rejetés par temps de pluie restent impactants en zone urbaine et rurale, les matières en 
suspension étant des réservoirs de pollution par des matières organiques, phosphorées, toxiques ou 
bactériennes. 

- Des études menées sur les impacts du changement climatique montrent que les flux de MES devraient 
ŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-organismes Υ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la concentration en MES aura des impacts négatifs sur les poissons.9 

K ? 

č Â [ŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ ŀŦŦŜŎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
souterraines situés dans les zones karstiques ou fissurées (Haute Normandie, Yonne). 

K ? 

Pour amél iorer  la  qual i té  des eaux souterra ines,  d iminuer les n i t rates 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΥ 

ì 

Â [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǊŜǎǘŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ : ils sont responsables du 
ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ол҈ ŘŜǎ ро ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- 23% des 3 600 points de mesure restent supérieurs en moyenne à 37,5 mg/l (seuil à partir duquel des 
actions doivent être déclenchées) et les fermetures de captages pour cause de nitrates restent importantes 
et stables. Les teneurs actuelles traduisent en partie les pressions exercées dans le passé, de nombreux 
aquifères montrant ǳƴŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴǘǎΦ 

L Č  

 Â Les eaux souterraines ne sont en revanche pas significativement impactées par les pollutions 
phosphorées. 

J Č  

 

                                                             
9  Source : avis du conseil scientifique sur le changement climatique au Comité de bassin Seine-Normandie, mars 2013 
















































































































































































